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2. Les tribunaux d'un État contractant où se trouve un bien aéronautique
coopèrent, conformément à la loi de l'État contractant, dans toute la mesure
possible avec les tribunaux et les administrateurs d'insolvabilité étrangers pour
l'application des dispositions de l'article Xi.

Article XIII - Autorisation de demande de radiation de l'immatriculation
et de permis d'exportation

1 Le présent article ne s'applique que lorsqu'un État contractant a fait
une déclaration en vertu du paragraphe I de l'article XXX.

2. Lorsque le débiteur a délivré une autorisation irrévocable de demande
de radiation de l'immatriculation et de permis d'exportation suivant pour
l'essentiel le formulaire annexé au présent Protocole et l'a soumise pour
inscription à l'autorité du registre, cette autorisation doit être inscrite ainsi.

3. Le bénéficiaire de l'autorisation (la "partie autorisée") ou la personne
qu'elle certifie être désignée à cet effet est la seule personne habilitée à mettre
en Suvre les mesures prévues au paragraphe 1 de l'article IX; il ne peut mettre
en ouvre ces mesures qu'en conformité avec l'autorisation et les lois et
réglementations applicables en matière de sécurité aérienne. Le débiteur ne peut
révoquer cette autorisation sans le consentement écrit de la partie autorisée.
L'autorité du registre radie une autorisation inscrite dans le registre à la
demande de la partie autorisée.

4. L'autorité du registre et les autres autorités administratives dans les
États contractants devront prêter promptement leur concours et leur aide à la
partie autorisée pour mettre en ouvre les mesures prévues à l'article IX.

Article XIV - Modification des dispositions
relatives aux priorités

1. Un acheteur d'un bien aéronautique en vertu d'une vente inscrite
acquiert son droit sur ce bien libre de tout droit inscrit postérieurement et de
toute garantie non inscrite, même s'il a connaissance du droit non inscrit.

2. Un acheteur d'un bien aéronautique acquiert son droit sur ce bien sous
réserve d'un droit inscrit au moment de l'acquisition.

3. Le droit de propriété ou un autre droit ou garantie sur un moteur
d'avion n'est pas affecté par le fait que le moteur a été posé sur un aéronef, ou
qu'il en a été enlevé.


